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b) Le quarante-cinquième jour suivant l'expédition des factures,les forces sont invitées, par écrit, à payer les factures non encore
réglées. En cas d'arriérés de paiement, il n'est procédé, ni à la fac-
turation des intérêts, ni à l'interruption des services de télécom-

montants litigieux. Les deux parties s'efforcent de parvenir à
un accord dans un délai de trente jours. Dans le cas où la force
accepte de payer les montants contestés, ceux-ci sont portés sur
la facture normale suivante et la force en est infonnée au préala-
ble par écrit.

d) (i) Tous les montants restant contestés à la fin de l'exercice
budgétaire d'une force sont, à sa demande, portés sur les
factures concernant le dernier mois de cet exercice, La ré-
daction des factures les fait ressortir avec netteté. La re-
cherche d'un accord est poursuivie. Les autres montants figu-
rant sur les factures sont à payer dans un délai de trente
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